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Acte du 28 JUIN 2008
L'AN DEUX MIL HUIT

Le VINGT-HUIT JUIN

A SAINT DIZIER, en l'Etude,

Maître Patrice PROUVEUR, notaire, soussigné, associé de la Société Civile Professionnelle dénommée "Martine GIRARD, Patrice PROUVEUR et Valérie GALMICHE", Notaires associés d'une Société Civile Professionnelle titulaire d'un office notarial dont le siège social est à Saint DIZIER (52100), 19 Avenue de la République,

A reçu, en la forme authentique, le présent acte contenant

QUITTANCE REMBOURSEMENT DE CREANCE

A la requête de :

La société "LE HAMEAU DES BUIS", société civile à capital variable, dont le siège est sis à BERRIAS ET CASTELJAU (07640) lieu dit Le Chaulet, immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés d'AUBENAS n° 453 458 622.

DE PREMIERE PART

Et 

Monsieur UNTEL, et Madame UNTEL, son épouse, (profession + état civil complet)
DE SECONDE PART

PRESENCE - REPRESENTATION

Monsieur et Madame UNTEL sont présents.

La société civile LE HAMEAU DES BUIS est représentée par Monsieur Laurent BOUQUET son gérant, celui-ci ayant reçu tous pouvoirs pour ce faire en vertu du procès verbal d'assemblée générale en date du 30 Mars 2008 et en vertu de l'assemblée générale extraordinaire dont procès verbal authentique a été reçu par le notaire soussigné ce jour, préalablement aux présentes. 

EXPOSE PREALABLE

La société civile LE HAMEAU DU BUIS, société civile présente actuellement un capital social de 2.021.000,00 euros divisé en 20210 parts de 100,00 euros chacune. 

  Monsieur et Madame UNTEL, associés de la société civile sus dénommée, ont souscrit au capital social 1255 parts de 100,00 euros chacune soit la somme de CENT VINGT-CINQ MILLE CINQ CENTS EUROS (125 500,00 €), se répartissant entre les époux comme suit :

- Pour Monsieur UNTEL 628 parts sociales de 100,00 euros chacune, soit la somme de SOIXANTE-DEUX MILLE HUIT CENTS EUROS (62 800,00 €)

- Pour Madame UNTEL 627 parts sociales de 100,00 euros chacune, soit la somme de SOIXANTE-DEUX MILLE SEPT CENTS EUROS (62 700,00 €).

Sur cet apport souscrit et devant être libéré en numéraire, SOIXANTE-DEUX MILLE HUIT CENTS EUROS (62 800,00 €) ont déjà été versés dans la caisse sociale de la Société civile LE HAMEAU DU BUIS, se ventilant comme suit :

- Pour Monsieur UNTEL, TRENTE SEPT MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (37.750,00 €) sur les 62.800,00 euros initialement souscrits

- Pour Madame UNTEL, TRENTE SEPT MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (37.750,00 €) sur les 62.700,00 euros initialement souscrits.

Par Assemblée Générale Extraordinaire en date du 30 Mars 2008, apte à procéder aux délibérations votées ce jour par présence ou représentation d'un nombre suffisant d'associés, 

 Monsieur et Madame UNTEL sus dénommés et qualifiés, ont été valablement autorisés par respectivement les résolutions n° 6 et n° 7, à se retirer de la société. Selon résolution n° 22 adoptée à l'unanimité des voix des parties présentes, moins une voix émanant d’une partie représentée, il a été convenu que le retrait engendrait comme conséquence immédiate le remboursement des sommes antérieurement libérées, soit CINQUANTE MILLE CINQ CENTS EUROS (50 500,00 €)

Par assemblée générale extraordinaire reçu ce jour par le Notaire soussigné, préalablement aux présentes, il a été constaté par un vote réunissant la majorité requise aux statuts, le retrait effectif de Monsieur et Madame UNTEL, contre annulation de leurs parts et exigibilité des sommes correspondant aux apports souscrits et antérieurement libérés. 

Monsieur et Madame UNTEL sont donc titulaires chacun d'une créance sur la Société Civile, à hauteur de SOIXANTE-QUINZE MILLE CINQ CENTS EUROS (75 500,00 €) se partageant entre les deux époux savoir : pour Monsieur UNTEL à hauteur de TRENTE-SEPT MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (37 750,00 €) et pour Madame UNTEL à hauteur de TRENTE-SEPT MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (37 750,00 €)

Conformément à l'obligation objet des présentes, Monsieur et Madame UNTEL constatent que la société civile leur a remboursé ce jour la somme de SOIXANTE-QUINZE MILLE CINQ CENTS EUROS (75 500,00 €), par deux chèques, le premier à l'ordre de Monsieur UNTEL pour TRENTE-SEPT MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (37 750,00 €) et le second à l'ordre de Madame UNTEL pour TRENTE-SEPT MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (37 750,00 €). 


Ceci exposé, il est procédé aux opérations faisant l'objet des présentes.

Monsieur Laurent BOUQUET au nom de la société civile LE HAMEAU DES BUIS, reconnaît la dette due au profit des époux UNTEL.

Elle procède ce jour au paiement desdites sommes, par la comptabilité du Notaire soussigné.

Les soussignées de seconde part le reconnaît et en consent de ce fait bonne et valable quittance

Dont quittance

La société est donc à compter des présentes libérée de toute obligation envers Monsieur et Madame UNTEL.

VDPElection de domicile

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en l'étude du notaire soussigné.

FRAIS 

Les frais des présentes sont à la charge de la société civile LE HAMEAU DES BUIS, soussigné de première part, qui le reconnaît et s'y oblige. 
LE PRESENT ACTE rédigé sur TROIS (3) pages,

A été signé par les parties et le Notaire, après lecture,

Aux lieu et date indiqués en tête des présentes

Approuvés :

Renvois
:

Mots rayés
:

Chiffres rayés
:

Lignes rayées
:

Barres tirées

dans les blancs
:

